
Arrêté du 19 janvier 2005 modifiant l'arrêté du 18 février 2003 portant restriction d'usage par la 
création de volumes de protection environnementale sur l'aérodrome de Paris-Orly (Val-de-

Marne)  
 

NOR: EQUA0401307A 

 
Le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et de la mer 
et le secrétaire d'Etat aux transports et à la mer, 
 
Vu la convention relative à l'aviation civile internationale du 7 décembre 1944, ensemble les 
protocoles qui l'ont modifiée, et notamment le protocole du 24 septembre 1968 concernant le texte 
trilingue de la convention relative à l'aviation civile internationale ; 
 
Vu le règlement (CEE) n° 2408/92 du Conseil du 23 mai 1992 concernant l'accès des transporteurs 
aériens communautaires aux liaisons intracommunautaires, et notamment son article 82 ; 
 
Vu le code de l'aviation civile, notamment ses articles L. 227-4 et R. 221-3 ; 
 
Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 571-13 ; 
 
Vu l'arrêté du 17 juillet 1992 relatif aux procédures générales de circulation aérienne pour l'utilisation 
des aérodromes par les aéronefs ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mai 1997 relatif aux conditions techniques d'exploitation d'avions par une entreprise 
de transport aérien public (OPS 1) ; 
 
Vu l'arrêté du 18 février 2003 portant restriction d'usage par la création de volumes de protection 
environnementale sur l'aérodrome de Paris-Orly (Val-de-Marne) ; 
 
Vu l'avis de la commission consultative de l'environnement de l'aérodrome de Paris-Orly du 1er juillet 
2004 ; 
 
Vu l'avis de l'autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires du 16 septembre 2004, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
Le b de la partie de l'annexe à l'arrêté du 18 février 2003 susvisé, relative au volume de protection 
environnementale associé aux départs initiaux en piste 08, est modifié de la manière suivante : 
 
« b) Limites verticales : la limite inférieure est définie par une pente de 5,5 % à partir de l'extrémité de 
fin de piste ; il n'y a pas de limite supérieure. » 

Article 2 

 
Le c de la partie de l'annexe à l'arrêté du 18 février 2003 susvisé, relative au volume de protection 
environnementale associé aux départs initiaux en piste 24, est modifié de la manière suivante : 
 
« c) Limites de sortie : partie des limites latérales situées entre les points 6 et 7. » 

Article 3 



 
Le directeur général de l'aviation civile et le directeur général d'Aéroports de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
Fait à Paris, le 19 janvier 2005. 

 
Le ministre de l'équipement, des transports, 

 
de l'aménagement du territoire, 

 
du tourisme et de la mer, 

 
Gilles de Robien 

 
Le secrétaire d'Etat aux transports 

 
et à la mer, 

 
François Goulard 

 


